






Montréal, le 13 juin 2000

PAR TÉLÉCOPIEUR ET PAR COURRIER

Me Véronique Dubois

Secrétaire-adjointe

Régie de l’énergie

800, Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet : 
Regroupement national des conseils régionaux

           
de l'environnement du Québec («RNCREQ»)


Votre dossier : R3447-2000




  Notre dossier :  5868.0009


Chère consoeur,


Veuillez trouver sous ce pli, dix (10) copies de la demande d’intervention, un tant soit peu tardive, du RNCREQ dans l’affaire en rubrique. 


Les préoccupations que le nouveau programme commercial de SCGM soulève chez notre cliente, sont de deux (2) ordres :


D’abord, la requête pose le problème de l’impact environnemental comparatif de deux (2) sources d’énergie, l’électricité et le gaz naturel.  Toute comparaison à ce chapitre, entre l’électricité et le gaz naturel, exigerait une analyse et des études très détaillées et très complexes, si on voulait en arriver à des conclusions qui dépassent le niveau de la spéculation, de l’intuition et du dogme.


Le regroupement n’ayant pas les moyens de se lancer dans ces études, étant d’autre part convaincu que la Régie ne voudrait élargir le cadre de la présente instance pour y inclure pareilles considérations, recommande à la Régie de convoquer, à ce sujet, une cause générique à laquelle seront invités à participer les distributeurs des deux (2) formes d’énergie et le public en général.  La participation de tous les distributeurs d’énergie permettrait le financement adéquat des expertises et témoignages nécessaires aux études mentionnées plus haut.


Pareille cause générique verrait comparaître les experts les plus chevronnés qui pourraient éclairer la Régie et les participants en leur exposant l’état de la science, garantissant, pour un temps au moins, des décisions éclairées en matière de choix énergétique et de planification intégrée des ressources.


Comme vous le constaterez à la lecture de notre demande d’intervention, c’est à une deuxième préoccupation que s’adressera notre participation dans la présente cause, c’est-à-dire le choix des équipements subventionnés qui devrait se faire en faveur des équipements les plus efficaces du point de vue énergétique.


Espérant le tout satisfaisant, veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments distingués.








LAFLEUR BROWN








Pierre Tourigny

PT/ml

p.j.

c.c. Me Jocelyn B. Allard, SCGM
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